
 
 
 
 
 
 
APPEL A PROJETS MUNICIPAUX 2024 : EXTENSION DU PARC DE VIDEOPROTECTION A LA GARE GIVORS 
CENTRE-VILLE 
 
 
Dans le cadre de sa politique globale de sécurité et de prévention de la délinquance, notamment via le 
CLSPD, la ville de Givors met à niveau et étend son système de vidéo protection urbaine. La mise à niveau 
porte sur les équipements déjà installés ainsi que les logiciels de traitement et de transmission des flux 
vidéo. L’extension du système consiste à assurer la couverture des zones souhaitées, le rapatriement des 
images au travers d’un réseau de façon à le rendre apte à centraliser et enregistrer les images de l’ensemble 
des caméras, de jour comme de nuit. 
 
Ce réseau de vidéoprotection doit répondre aux besoins exprimés par les élus assistés des différents 
services en charge de la Sécurité publique de la commune, sur la base de leur connaissance du territoire et 
des différents incidents qui ont pu y être constatés par les force de l’ordre. 
 
Les zones concernées par cette extension ont également été définies sur la base des préconisations faites 
par l’agent référent sûreté de la Police Nationale afin de garantir le fonctionnement d’un dispositif de 
vidéoprotection capable d’assurer : 

 la surveillance des bâtiments publics et de leurs abords 
 la surveillance des parkings 
 la surveillance des zones de commerces 
 la visualisation d’images permettant la lecture de plaques d’immatriculation sur les principaux axes 

de circulation 
 
L’objet de la demande de subvention concerne ici la gare SNCF Givors Ville. La ville de Givors compte 2 des 
36 gares SNCF sur le territoire métropolitain lyonnais. La gare du centre-ville accueille plus d’un million 
d’usagers par an, voyageurs ou non. Cette gare dispose de deux parkings, l’un à 415 places au nord et l’autre 
à 60 places. L’augmentation constante du nombre d’usagers induit un besoin de contrôle de ces lieux 
stratégiques, afin de sécuriser le flux de véhicules et de personnes qui transite entre la métropole de Lyon, 
celle de Saint-Etienne et l’agglomération de Vienne. 
 
L’analyse des chiffres de l’observatoire de la délinquance révèle une augmentation significative des délits 
depuis 2020 sur la périphérie de la gare du centre-ville, notamment sur ces parkings, qu’il s’agisse de vols 
de véhicules ou d’accessoires de voiture, de non-respect du code de la route, de dépôt sauvage, ou encore 
d’altercations entre usagers. 
 
Ces deux constats ont amené la mairie de Givors à réaliser une étude sur l’installation d’un système de 
vidéo-protection sur la gare du centre-ville et sa périphérie. Des réunions se sont tenues dès 2022 entre les 
services municipaux, ceux du commissariat, de la SNCF et la préfecture via les référents sûreté de la 
D.D.S.P.69. La vidéo protection demeure un outil fondamental de la prévention situationnelle ; elle 
contribue à dissuader le passage à l’acte, permet l’intervention en flagrance et facilite la conduite de 
l’enquête judiciaire. La couverture des entrées et sorties des gares par la vidéo des sites et parkings de 
proximité de la commune vient compléter l’installation effectuée sur le site SNCF, elle facilitera les 



interventions préventives et sécuritaires par les services de polices. Les utilisateurs des gares, les personnes 
fréquentant les abords dans leurs déplacements ainsi que les véhicules pourront être également mieux 
protégés et sécurisés. 
 
 
 
 
La rédaction d’un marché public accord-cadre d’une durée de 4 ans est en cours. Son titulaire sera désigné 
pour le mois de mai 2024. Concernant les travaux de création du dispositif de vidéo-protection de la gare 
centre-ville, le calendrier prévisionnel est le suivant : 
 

 Etudes de maîtrise d’œuvre : septembre 2023 – janvier 2024 
 Lancement des appels d’offres travaux : mars 2024 
 Notification des marchés de travaux : mai 2024 
 Démarrage des travaux de la gare GV : juillet 2024 
 Livraison des travaux : novembre 2024 

 
Le coût global de cette intervention est ainsi estimé à ce stade à 195 477,62 € TTC (Cf. Devis). 
 
 
 
Ci-dessous, un plan des 7 positions arrêtées par l’étude (6 mâts et 1 sur bâtiment). Chaque position 
proposera 2 caméras, une panoramique et un dôme (selon les recommandations du référent sûreté de la 
préfecture). 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 


